
La commune de BREBIERE dispose d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé le 14 décembre 2018 Le projet d'entrepôt est compatible avec le PLU de la commune.

Comme le montre la figure suivante, la future installation logistique est localisée en zone UEa destinée à 

accueillir des activités industrielles, artisanales, de commerces de gros ou de services.

Dispositions du PLU Dispositions prises 

Sans objet

Le projet prévoit la construction d'une plateforme logistique.

L'occupation du sol prévue est donc autorisée par le PLU de la commune et ne fait pas partie de la liste des 

aménagements interdits.

On trouvera ci-après les dispositions du règlement de cette zone.

ZONE UEa : zone d'activités

ETUDE DE COMPATIBILITE AU PLAN LOCAL D'URBANISME

Limite de propriété 

du projet soumis à 

Enregistrement

L'accès se fait par la rue de Corbehem

Une desserte à l'entrée de la plateforme logistique sera aménagée depuis la rue de Corbehm. Celle-ci 

permettra les entrées/sorties des véhicules de façon sécuritaire. Le terrain de la deserte sera rétrocédé à la 

commune.

Voirie prévue et conçue comme tel.

Aucune voie intérieure ne sera en impasse

Eau potable 

Le site sera raccordé au réseau public d'eau potable. 

Eaux usées

Le réseau sera séparatif et raccordé à l'assainissement public. Il n'y aura pas d'eaux industrielles

Electricité et téléphone

Les réseau d'électricité et de téléphone seront enterrés.

Eaux pluviales

Les eaux de pluie de toiture (non souillées) et de voiries (souillées) seront collectées séparativement. 
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Les eaux de pluie de toiture (non souillées) et de voiries (souillées) seront collectées séparativement. 

- Les eaux pluviales de toitures : étant donné l'activité de l'entrepôt, elles ne devraient pas subir de 

dégradation particulière en ruisselant sur les toitures du bâtiment. Elles seront collectées et dirigées vers un 

bassin d’infiltration.

- Les eaux de ruissellement venant des voies d'accès, des zones de quais et des zones de stationnement des 

véhicules, présentent, sans mesures compensatoires, un potentiel polluant. En effet, la création de parkings et 

de voiries génère des risques de pollutions liées à la circulation des véhicules. Il s’agit notamment de la 

pollution chronique lessivée par la pluie (usures des pneus, émission de substances hydrocarbonées gazeuses 

ou non, dépôts de métaux lourds, corrosion de certains équipements routiers métalliques, etc.). Ces eaux sont 

chargées en Matières En Suspension (MES), en hydrocarbures (traces laissées par les véhicules à moteur) et, 

dans une moindre mesure, en métaux. Les MES sont par ailleurs d’excellents supports de pollution car une 

grande partie des polluants s’adsorbent à leur surface. Ces eaux sont donc considérées comme potentiellement 

polluées.

Compte tenu du risque potentiel de pollution des eaux de ruissellement, un séparateur d’hydrocarbure sera 

installé en amont du bassin d’infiltration.

Le projet est concerné par les dispositions concernant la RD 307 et la Scarpe.

Les bâtiments respecteront les distances d'implantation

Risque d'incendie :

La construction de l'entrepôt respectera la règlementation ICPE : en particulier l'entrepôt sera conçu pour 

maintenir le flux thermique de 5 kW/m2 à l'intérieur des limites de propriété.

Sans objet, absence d'habitation
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Chaque façade des entrepôts sera éloigné d'au moins 20m des limites de propriété.

Aucune construction n'est située sur les limites séparatives

Aucun bâtiment autre que l'entrepôt n'est prévu sur chacun des terrains

Pour le bâtiment A : environ 37% du terrain

Pour le bâtiment B : environ 45% du terrain

Le point le plus de l'entrepôt à l'acrotère est de 14 m et de 13,7m au faîtage

Le traitement des façades du bâtiment s’inscrit dans les préconisations du PLU :

Le corps principal de la partie entrepôt est composé de 9 cellules de stockage, basé sur une trame optimisée 

pour la logistique. Les cellules sont constituées de poteaux béton permettant de supporter la charpente BA et 

la façade réalisée en bardage.

La toiture est constituée de bacs acier + isolation + étanchéité bitumineuse de teinte grise (pente à 3,1%).

Les façades des cellules de stockage sont composées de bardage vertical :

- En partie basse, le bardage métallique vertical est gris clair RAL 7035

- à partir de 4m20, le bardage métallique vertical est gris anthracite RAL 7016

50 quais sont répartis entre la façade Est et Ouest pour l’accès des PL à toutes les cellules en expédition et

réception.

Le bâtiment est composé de cellules de stockages auxquelles viennent s'adosser deux bâtiments (bureaux et 

vestiaires),traités en Béton brut. Ponctuellement, des claustras de type bois ou en métal Gris RAL 7016

viennent s'ajouter au bardage.

Les locaux techniques dits « énergies », TGBT, Transformateur, sprinkler, local chaufferie, local ondulateur,

local de charge sont également adossés aux façades du corps principal. Tous ces éléments seront traités en

bardage métallique vertical RAL 7035. La cuve du sprinkler sera galvanisée.

Les clôtures seront de type rigide et ne seront pas de nature à géner la visibilité

Les merlons anti-bruit seront végétalisés et ne pourront pas atteintes aux paysages actuels

15 attentes PL sont situées après le contrôle d’accès du poste de garde.

Le parking VL compte 293 places, dont 8 places de stationnement réservées PMR.

L’ensemble du projet totalise donc 308 places de stationnements.

Les espaces non construits ou non aménagés seront paysagés. Un soin particulier sera apporté au traitement

paysagé de la parcelle.

Un merlon planté de 4m ainsi que des gabions seront installés en périphérie afin de limiter les nuisances

sonores.

Il sera prévu à minima 1 arbre pour 4 places de stationnement. (Cf. Plan de masse paysager)

Les clôtures existantes donnant sur la rue de Corbehem sont conservées. Les clôtures ajoutées sont

réalisées en panneaux rigides de couleur vert de type DIRICKX / EXALT Delta ou similaire, hauteur 2m.

Une ferme solaire sera installée sur la toiture.
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